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DOCUMENTATION SCIENTIFIQUE

Communication de la Section apicole du Liebefeld

par Dr A. Maurizio

Prélèvements d'abeilles en cas
d'empoisonnement

L'emploi maladroit de produits antiparasitaires toxiques dans
l'agriculture et dans l'arboriculture peut être la cause d'empoisonnement

d'abeilles. Ceux-ci se traduisent par une agitation des populations,

une agressivité particulière, puis une augmentation du nombre
d'abeilles mortes et l'apparition sur la planche d'envol d'abeilles
paralysées, incapables de voler.

Lors de l'apparition d'un empoisonnement, il convient d'en
aviser immédiatement l'inspecteur régional des ruchers. La
détermination exacte des causes de la mort (maladie épidémique,
empoisonnement), constitue dans les cas d'empoisonnement la base
de la demande d'indemnité, de réparation du dommage. La preuve
sûre d'empoisonnement ne peut être apportée qu'à l'aide d'échantillons

d'abeilles prélevées de la façon suivante :

1. Les échantillons doivent être prélevés au début de l'empoisonnement

et être adressés immédiatement à la Section apicole du
Liebefeld avec l'inscription « Empoisonnement d'abeilles ».

2. L'échantillon doit comporter au moins 100 abeilles mortes ou
paralysées ; parmi celles-ci, si possible quelques-unes portant du pollen.

3. Les cadavres doivent être frais. Les abeilles sèches ne permettant

pas de déterminer la cause de l'empoisonnement.
4. Les abeilles doivent être placées dans des boîtes d'allumettes ;

tout autre emballage est inadéquat.
5. Si l'on craint que des produits antiparasitaires n'aient pénétré

dans le miel, il convient alors d'envoyer au moins 250 grammes
du miel en question.

6. Chaque envoi doit être accompagné d'une lettre indiquant
l'emplacement du rucher, le ou les propriétaires du ou des ruchers
touchés, l'étendue et les causes probables de l'empoisonnement ; (par
exemple, si le jour ou la veille de la mort des abeilles des traitements
de plantes ont été opérés, de quelles plantes s'agit-il et quels ont été
les produits utilisés, ceci également en cas d'altération du miel.

Trad. A. Valet.
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